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COMITÉ EXÉCUTIF 

 

PROCÈS-VERBAL 

QUATORZIÈME ASSEMBLÉE ORDINAIRE DE L’ANNÉE 2022 
Lundi 24 octobre 2022, 17 h 00 / Salle D-225 du Cégep de Rimouski  
Présentiel, sous la présidence de M. François Dornier. 

PRÉSENCES 
 
M. François Dornier 
M. Michel Pineault 
M. Pierre-Luc Michaud 
M. Kurt Vignola (sujet 22-14.04) 
 

ABSENCES 
 

Mme Janice Lemoignan 
M. Raymond Lacroix 
 

PARTICIPE ÉGALEMENT À LA RENCONTRE 
 
Mme Myriam Michaud, secrétaire d’assemblée 
Mme Julie Gasse, directrice de la Direction des formations continues et du développement institutionnel  
(PRÉSENTATION #1 - sujet 22-14.05) 
M. Patrick Dallain, directeur général de SEREX (PRÉSENTATION #2 - sujet 22-14.05) 
M. Sylvain Lafrance, directeur général d’Innovation maritime (PRÉSENTATION #3 - sujet 22-14.05) 
 
 

22-14.01 VÉRIFICATION DES PRÉSENCES 

 

Constatant le quorum, M. François Dornier souhaite la bienvenue aux membres. 
 

 

22-14.02 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

M. François Dornier, président du comité exécutif, fait la revue de l’ordre du jour en vue de son adoption. 

 
Il est PROPOSÉ par Michel Pineault, APPUYÉ par Kurt Vignola et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’adopter l’ordre du jour tel qu’il est 
présenté. 

 
 

22-14.03 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 13E RÉUNION DE L’ANNÉE 2022 DU COMITÉ EXÉCUTIF  

 (CE22-13 du 27 septembre 2022) ET AFFAIRES EN DÉCOULANT 

 
M. François Dornier, président du comité exécutif, présente le point. Les membres n’ont pas de commentaires ni de 
modifications en regard du procès-verbal de la 13e réunion du comité exécutif. 
 
Il est PROPOSÉ par Michel Pineault, APPUYÉ par Kurt Vignola et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ d’adopter le procès-verbal tel qu’il est 
présenté. 
 
 
22-14.04 DÉLIVRANCE DES DIPLÔMES D’ÉTUDES COLLÉGIALES (DEC) ET DES ATTESTATIONS D’ÉTUDES 

COLLÉGIALES (AEC) : POUR ADOPTION 

 
 
À intervalles réguliers, et conformément à la Loi modifiée sur les collèges et au Règlement sur le régime des études collégiales, 
le Comité exécutif doit émettre un diplôme d’études collégiales ou une attestation d’études collégiales aux personnes ayant 
complété un programme d'études à l’enseignement régulier ou au Service de la formation continue. 
 
 

CE  

22-14 

 

24 

OCTOBRE 

2022 
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CONSIDÉRANT 
 
➢ Les lois et règlements en vigueur; 

 
➢ Que toutes les pièces justificatives ont été fournies; 

 
➢ La recommandation de la direction des Études; 

 
Il est recommandé d’autoriser le comité exécutif à délivrer un diplôme d’études collégiales (DEC) ou une attestation d’études 
collégiales (AEC) aux personnes ayant complété un programme d'études à l’enseignement régulier ou au Service de la 
formation continue et dont le nom figure sur la liste versée aux archives du Collège. 
 
Il est PROPOSÉ par Kurt Vignola, APPUYÉ par Michel Pineault et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ d’autoriser le comité exécutif à 
délivrer un diplôme d’études collégiales (DEC) ou une attestation d’études collégiales (AEC) aux personnes ayant complété 
un programme d'études à l’enseignement régulier ou au Service de la formation continue et dont le nom figure sur la liste 
versée aux archives du Collège. 
 
 
22-14.05 PLAN DÉCENNAL DES INVESTISSEMENTS D’INFRASTRUCTURE DE RECHERCHE (PDIR) DES 

COLLÈGES 2023-2033 ET DES CENTRES COLLÉGIAUX DE TRANSFERT TECHNOLOGIQUE (CCTT) : 
POUR ADOPTION 

 
 
Dans le cadre de la mise à jour du plan décennal des investissement des infrastructures de recherche (PDIR), les trois projets 
nommés ci-dessous doivent faire l’objet d’une priorisation. 
 
 
Présentation #1 – PEUM 
Madame Julie Gasse directrice de la Direction de la formation continues et du développement institutionnel, fait la présentation 
de son projet d’envergure et de positionnement du centre d’expertise en urgence maritime et en navigation pour le Centre de 
formation en mesure d’Urgence (CFMU). 
 
 
Présentation #2 – SEREX 
Monsieur Patrick Dallain fait la présentation de son projet d’écoconstruction d’un laboratoire d’innovation et de formation 
technique en construction hors site (LIFT).  
 
 
Présentation #3 – IMAR 
Monsieur Sylvain Lafrance fait la présentation de son projet de construction d’un nouveau bâtiment pour les activités de R/D 
d’Innovation Maritime. 
 
 
Suite à ces présentations, les membres du comité exécutif ont délibéré et ont établi l’ordre de priorité pour la mise à jour du 
PDIR. 
 
Le ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation demande aux collèges de faire la mise à jour du plan décennal 
des investissements d’infrastructure de recherche (PDIR) des collèges 2023-2033 incluant les centres collégiaux de transfert 
technologique (CCTT), le SEREX et Innovation maritime. 
 
CONSIDÉRANT 
 
➢ Que le ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation demande aux collèges de faire la mise à jour du plan 

décennal des investissements d’infrastructure de recherche (PDIR) des collèges 2023-2033 incluant les centres 
collégiaux de transfert technologique (CCTT), le SEREX et Innovation maritime; 

 
Il est recommandé de procéder à l’adoption du plan décennal des investissements d’infrastructure de recherche (PDIR) du 
Collège de Rimouski 2023-2033 incluant le SEREX et Innovation maritime en y inscrivant les projets ci-hauts mentionnés 
selon l’ordre de priorisation établi par les membres du comité exécutif. 
 
Il est PROPOSÉ par Pierre-Luc Michaud, APPUYÉ par Kurt Vignola et RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de procéder à l’adoption du 
plan décennal des investissements d’infrastructure de recherche (PDIR) du Collège de Rimouski 2023-2033 incluant le 
SEREX et Innovation maritime. 
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22-14.06 AUTRES 

 
Aucun point n’est ajouté à cette rubrique. 
 
22-14.07 LEVÉE DE LA RENCONTRE 

 
L’ordre du jour étant épuisé, il est PROPOSÉ par Michel Pineault et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ de lever la séance. 
 
La séance est levée à 19 h 45. 

 
 
 
 
 
 

Le président (M. François Dornier)  La secrétaire d’assemblée (Mme Myriam Michaud) 

 


